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Les membres de la FEGEMS affirment que la vieil-
lesse est une étape de l'existence pendant laquelle
chacun peut poursuivre le développement de sa per-
sonnalité ainsi que son épanouissement spirituel, so-
cial et affectif.

Même dépendantes, les personnes âgées en institu-
tion doivent pouvoir garder leur place dans la cité, au
contact des générations.

Le respect et l'aide qui leur sont accordés par l'en-
semble de la société sont les garants d'une harmonie
sur laquelle se fondent les générations futures.

A cet effet, et pour garantir une excellente qualité des
prestations offertes dans les EMS (Etablissements
Médico-Sociaux), pour inspirer et pour favoriser le dia-
logue entre tous les partenaires concernés, les mem-
bres de la FEGEMS adoptent la présente Charte Ethi-
que et s'engagent à en respecter les principes, se re-
connaissant ainsi des valeurs communes.



Considérant que les droits et libertés d'une personne
âgée ne diminuent pas quand elle entre en institution, ils
déclarent que :

- les personnes âgées qui, pour diverses raisons,
vivent dans un EMS, bénéficient des mêmes droits et
assument les mêmes devoirs que tout autre citoyen.
L'expression de ces droits est toutefois limitée par
l'exercice de ces mêmes droits par les autres.

- les établissements médico-sociaux, sont des lieux
de vie aptes à favoriser une qualité de relations et
de soins capables de satisfaire les besoins des
personnes qui s'adressent à eux. Le choix de ce
type d'hébergement n'est pas une décision irréver-
sible.

- les proches des personnes âgées et la société
dans son ensemble, se doivent de collaborer pour
la prise en charge et l'accompagnement, afin de
maintenir ou de recréer les liens par lesquels une
personne humaine peut accomplir dignement son
existence.

Des personnes âgées

Les personnes âgées qui choisissent de s'installer
dans un EMS ou qui y sont placées, si possible avec leur
accord, doivent pouvoir y poursuivre une existence aussi
normale que possible et proche des conditions de vie
habituelles de leurs concitoyens.

Dans ce sens, les membres de la FEGEMS :

1) veillent à ce que le choix de vie dans un lieu institu-
tionnel leur préserve, dans toute la mesure du pos-
sible, les mêmes garanties qu'un domicile privé.

2) s'efforcent de préserver l'autonomie de la personne
âgée, de favoriser l'expression de son libre-arbitre,
de respecter ses choix, au prix d'un certain risque
pour elle-même.

3) s'attachent à développer le bien-être, le confort et la
sécurité de la personne âgée, à les améliorer en
permanence et à réduire les inévitables contraintes
d'une vie en collectivité.

4) reconnaissent à la personne âgée le droit à la pro-
priété de ses affaires personnelles. Même dépen-
dante, la personne âgée dispose de ses ressources
et de son patrimoine conformément à ses désirs,
sous réserve d'une protection légale.

5) interviennent pour que la personne âgée dispose de
ressources décentes et suffisantes, quel que soit
son niveau d'autonomie et qu'elle puisse les gérer
aussi longtemps que possible.



Des établissements

L'autorisation d'exploiter un EMS est délivrée par le
Département de l'Action Sociale et de la Santé (DASS) qui
vérifie que l'établissement se conforme aux dispositions
légales régissant cette activité.

A son entrée dans un EMS, la personne âgée reçoit et
signe un contrat d'accueil et un règlement de maison sur
lesquels l'institution et la personne âgée s'engagent ré-
ciproquement.

Dans leur rôle d'intermédiaires et de partenaires, les EMS
mènent une réflexion permanente sur l'offre de services
aux personnes âgées en fonction de leur état de santé et
de leurs attentes. Ils cherchent les solutions qui permet-
tent de concilier le bon fonctionnement général et la prise
en compte des besoins individuels de la personne âgée
et du personnel.

Dans la mesure des ressources à disposition, les mem-
bres de la FEGEMS :

1) considèrent leur institution comme un ensemble de
services variés et différenciés, à la disposition de la
personne âgée. Ils offrent des réponses graduées
et évolutives en fonction des attentes et des be-
soins de la personne, et les adaptent en perma-
nence.

2) estiment que la prise en charge d'une personne
âgée est une démarche globale et individualisée,
dépassant le seul problème de la santé. Pour ce
faire, ils font appel aux services de collaborateurs
motivés, ouverts à la priorité d'une approche inter
ou multidisciplinaire. Dans ce sens ils favorisent
une politique du personnel qui met en valeur les
ressources et les compétences de chacun.

3) planifient pour leur personnel une formation per-
manente et un perfectionnement professionnel en
tant qu'outil de gestion essentiel pour atteindre les
objectifs fixés.

4) veillent à ce que la personne âgée puisse disposer
d'un encadrement social, médical et paramédical
qualifié et en suffisance, formé aux problèmes
gérontologiques et gériatriques.

5) s'engagent à ce que les soins et l'assistance à la
personne en fin de vie soient prodigués dans le
respect de sa dignité et de ses croyances, entourée
de sa famille et de ses amis.

6) garantissent la confidentialité des informations
personnelles qui sont en leur possession.



De la famille, des proches, de la société

Les différents acteurs du placement institutionnel doivent
veiller à reconnaître et à maintenir le rôle social de la
personne âgée, en favorisant les liens avec l'entourage,
les familles, les proches, en multipliant les ouvertures et
les échanges, en facilitant l'accessibilité aux services
extérieurs et en proposant des activités stimulantes et
adaptées.

Les membres de la FEGEMS oeuvrent pour que :

1) la personne âgée bénéficie des soutiens nécessai-
res en fonction de son état et non de ses ressour-
ces et qu'il existe une réelle contribution sociale au
financement de l'aide à la personne, sans discri-
mination de nature ou de destination.

2) le partage entre une contribution sociale et l'apport
individuel de la personne âgée soit cohérent et que
les EMS restent accessibles par leur coût et com-
parables par rapport aux autres offres.

3) libérés d'un certain nombre de préoccupations
matérielles, aidés et soutenus dans l'accomplis-
sement de leur rôle, les familles et les proches
puissent, dès lors, proposer une qualité de pré-
sence et de relation correspondant à l'attente de la
personne âgée.

4) l'organisation et l'accueil de personnes bénévoles
formées à l'accompagnement soit favorisée dans
toute la mesure du possible.

5) la personne âgée, avant son entrée dans l'établis-
sement, désigne une personne de confiance qui
accepte de devenir l'interlocuteur privilégié de la di-
rection. Cette personne participe à toute prise de
décision importante, assiste et conseille la per-
sonne âgée.



Du Conseil éthique

Afin que la Charte soit en mesure de promouvoir
concrètement la qualité de vie dans les établissements
et d'en assurer l'évolution, il est institué un Conseil
éthique de membres élus par la FEGEMS. Le conseil a
notamment pour mission de rencontrer autant qu'il le
désire les organes responsables des établissements.
Avec l'autorisation de ceux-ci, il pourra également ren-
contrer le personnel, les résidants, les proches ou
toutes autres personnes concernées.

Le conseil reçoit les remarques, suggestions ou
plaintes que les résidants ou les divers intervenants
auprès des personnes âgées pourraient exprimer, et
transmet toute information utile.

Le conseil fixe lui-même ses objectifs et rapporte pé-
riodiquement à la FEGEMS les résultats de ses obser-
vations sous forme de recommandations.

Dans le cadre de ses attributions fixées par un règle-
ment ad hoc, adopté par la FEGEMS, le Conseil éthique
devra vérifier que le bien-être des personnes âgées est
assuré et en tenir informée la Fédération. Tout établis-
sement qui refuserait de se conformer aux recomman-
dations du Conseil éthique, pourrait se voir infliger, soit
par le comité, soit par l'assemblée générale de la
FEGEMS, des sanctions proposées par le conseil et
prévues par le règlement d'application.
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